
Responsabilité  des  héritiers
et  dettes  numériques  du
défunt

La responsabilité des héritiers en cas de dettes numériques du
défunt  est  un  sujet  d’une  importance  croissante  dans  le
domaine du droit des successions en France.

Pour la résolution de vos problèmes relatifs de succession,
nos avocats sont disposés à vous aider.

Téléphonez-nous au : 01 43 37 75 63 ou remplissez le
formulaire en cliquant sur le lien

À  l’ère  numérique  où  les  individus  sont  de  plus  en  plus
connectés et possèdent une présence en ligne, il est essentiel
de comprendre les implications juridiques liées à la gestion
des  actifs  et  des  dettes  numériques  après  le  décès  d’une
personne.
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Dans le contexte actuel, les dettes numériques peuvent prendre
différentes formes, telles que les abonnements en ligne, les
comptes bancaires virtuels, les réseaux sociaux, les sites de
commerce électronique, les jeux en ligne, et bien plus encore.
Ces actifs et passifs numériques peuvent avoir une valeur
financière significative, mais ils peuvent également contenir
des informations personnelles et sensibles. En vertu du droit
des successions français, les héritiers sont tenus de régler
les dettes du défunt en utilisant l’actif de la succession.
Cependant,  la  question  se  pose  de  savoir  si  les  dettes
numériques  doivent  être  considérées  comme  des  dettes
ordinaires  et  si  les  héritiers  doivent  en  assumer  la
responsabilité.

La réponse à cette question n’est pas clairement définie dans
la législation française, car le droit des successions n’a pas
encore été pleinement adapté aux enjeux numériques. Cependant,
certains  principes  généraux  peuvent  être  appliqués  pour
évaluer la responsabilité des héritiers.

Dans  certains  cas,  les  dettes  numériques  peuvent  être
considérées comme des dettes personnelles du défunt, qui ne
sont pas transmissibles aux héritiers. Cela signifie que les
héritiers ne seraient pas tenus de payer ces dettes à moins
qu’ils n’aient accepté expressément la succession et donc les
dettes qui y sont associées.

Cependant, il est important de noter que les héritiers peuvent
également bénéficier des actifs numériques du défunt, tels que
les comptes en ligne contenant des fonds ou des biens virtuels
de valeur. Dans ce cas, les héritiers pourraient être tenus de
régler  les  dettes  numériques  correspondantes  pour  pouvoir
profiter pleinement de ces actifs.

Il convient également de souligner que les plateformes en
ligne ont leurs propres politiques et conditions générales
d’utilisation concernant la gestion des comptes et des dettes
après le décès d’un utilisateur.



Il est donc important pour les héritiers de se familiariser
avec ces politiques et de prendre les mesures nécessaires pour
régler les dettes numériques conformément aux exigences des
fournisseurs de services en ligne.

La responsabilité des héritiers en cas de dettes numériques du
défunt  en  droit  des  successions  français  est  un  domaine
complexe et en évolution. Il est essentiel pour les héritiers
de comprendre les implications juridiques et de consulter un
professionnel  du  droit  spécialisé  dans  le  domaine  des
successions et du droit numérique pour obtenir des conseils
adaptés à leur situation spécifique.

 

I.  La  transmission  des  dettes
numériques aux héritiers

A. Identification des dettes numériques :
types d’engagements financiers en ligne
du défunt (abonnements, achats, services
numériques, etc.)
L’identification  des  dettes  numériques  dans  le  cadre  des
engagements  financiers  en  ligne  du  défunt  peut  être  un
processus  complexe.  Voici  quelques  types  d’engagements
financiers en ligne auxquels le défunt pourrait être confronté
:

Prêts en ligne : Si le défunt a contracté des prêts en ligne,
il est crucial d’identifier ces engagements financiers et de
prendre les mesures nécessaires pour les régler. Cela peut
impliquer de contacter les institutions financières concernées
et de fournir les documents nécessaires pour clôturer les
comptes et régler les dettes. Il est important de noter que
cette  liste  n’est  pas  exhaustive  et  que  les  engagements



financiers en ligne peuvent varier d’une personne à l’autre.

Dettes de cartes de crédit en ligne : Si le défunt avait des
cartes de crédit en ligne, il est essentiel d’identifier ces
comptes et de régler les dettes qui y sont associées. Cela
peut impliquer de contacter les fournisseurs de cartes de
crédit et de fournir les documents nécessaires pour clôturer
les comptes et régler les dettes.

Comptes bancaires virtuels : Le défunt peut avoir des comptes
bancaires virtuels liés à des services de paiement en ligne ou
des portefeuilles électroniques. Il est important d’identifier
ces comptes et de prendre les mesures nécessaires pour régler
les éventuelles dettes associées.

Les abonnements en ligne représentent des services récurrents
pour lesquels le défunt s’est engagé à payer périodiquement,
comme des abonnements à des plateformes de streaming, à des
magazines numériques ou à des jeux en ligne.

Les achats en ligne incluent les biens ou services acquis par
le défunt sur internet, tels que des vêtements, des appareils
électroniques, des livres numériques, des logiciels, etc.

Les contrats de services numériques englobent des accords pour
des prestations en ligne telles que l’hébergement de sites
web, des services de cloud computing, des abonnements à des
plateformes de communication, etc.

Les  frais  d’hébergement  de  sites  web  sont  liés  à  la
maintenance et à la visibilité en ligne d’un site ou d’une
application web développée par le défunt.

Les  abonnements  à  des  logiciels  ou  applications  en  ligne
comprennent des services basés sur des abonnements mensuels ou
annuels, comme des outils de productivité, des applications de
design, des services de stockage en ligne, etc.



B. Principes de transmission des dettes
numériques  :  application  des  règles  de
responsabilité  successorale  aux  dettes
numériques du défunt
En  droit  français,  les  dettes  numériques  peuvent  être
transmises aux héritiers par le biais de l’acceptation de la
succession  du  défunt.  Lorsqu’un  héritier  accepte  la
succession,  il  accepte  également  les  dettes  du  défunt,  y
compris les dettes numériques. (1)

La transmission des dettes numériques aux héritiers est régie
par  les  règles  de  responsabilité  successorale.  Selon  ces
règles, les héritiers sont tenus de payer les dettes du défunt
dans la mesure de l’actif successoral, c’est-à-dire les biens
et les droits qui composent la succession. Les créanciers
peuvent donc engager des actions contre les héritiers pour
recouvrer les dettes numériques du défunt. Il convient de
noter  que  les  héritiers  ne  sont  pas  automatiquement
responsables  des  dettes  numériques  du  défunt.

Ils ont la possibilité de renoncer à la succession, ce qui les
libère  de  toute  obligation  de  payer  les  dettes.  La
renonciation  ne  se  présume  pas  et  doit  donc  respecter  un
certain  formalisme  afin  d’être  opposable  aux  tiers.  C’est
pourquoi elle fait l’objet d’une déclaration de renonciation à
l’aide du formulaire Cerfa n° 15828 qui doit être faite devant
notaire ou déposée au greffe du tribunal du lieu d’ouverture
de la succession, accompagnée de certains documents (acte de
naissance, pièce d’identité, acte de décès).

De  plus,  les  héritiers  ont  également  la  possibilité  de
contester les dettes numériques s’ils estiment qu’elles ne
sont pas légitimes. Ils peuvent engager des procédures pour
prouver que les dettes ne sont pas dues ou qu’elles sont
excessives.
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Les dettes numériques du défunt peuvent être transmises aux
héritiers par le biais de l’acceptation de la succession. Les
héritiers sont tenus de payer ces dettes dans la mesure de
l’actif successoral, mais ils ont également la possibilité de
renoncer  à  la  succession  ou  de  contester  les  dettes  si
nécessaire.

En droit français, la transmission des dettes numériques aux
héritiers  se  fait  par  le  biais  de  l’acceptation  de  la
succession  du  défunt.  Lorsqu’un  héritier  accepte  la
succession, il accepte à la fois les actifs et les passifs du
défunt,  y  compris  les  dettes  numériques.  En  vertu  de
l’article 804 du Code civil français, La renonciation à une
succession ne se présume pas. (2)

Les héritiers sont tenus des dettes du défunt dans la limite
de ce qu’ils recueillent de la succession. Cela signifie que
les héritiers peuvent être responsables du paiement des dettes
numériques du défunt dans la mesure des actifs qu’ils ont
hérités.

Il est donc essentiel pour les héritiers de bien évaluer les
dettes numériques du défunt avant d’accepter la succession,
afin de comprendre l’ampleur des engagements financiers en
ligne et de prendre les mesures nécessaires pour les régler
dans le cadre de la succession conformément aux règles de
responsabilité successorale en droit français.

 

 II. Les recours et responsabilités
des  héritiers  face  aux  dettes
numériques



 A.  Recours  juridiques  des  créanciers
pour  le  recouvrement  des  dettes
numériques : actions possibles contre les
héritiers
Les créanciers disposent de plusieurs actions possibles pour
recouvrer  les  dettes  numériques  auprès  des  héritiers  en
France. Voici quelques-unes de ces actions :

Mise en demeure : Les créanciers peuvent envoyer une1.
mise en demeure aux héritiers, les mettant en demeure de
payer les dettes numériques. Cette mise en demeure doit
être formelle et préciser le montant exact de la dette
ainsi que les modalités de paiement. Elle peut être
envoyée  par  courrier  recommandé  avec  accusé  de
réception.
Action en justice : Si les héritiers refusent de payer2.
les dettes numériques malgré la mise en demeure, les
créanciers peuvent intenter une action en justice. Ils
peuvent saisir le tribunal compétent et demander une
condamnation des héritiers au paiement de la dette. Le
tribunal  examinera  les  preuves  fournies  par  les
créanciers  et  décidera  si  les  héritiers  doivent
effectivement  payer  la  dette.
Saisie des biens de la succession : Si les héritiers ne3.
paient toujours pas les dettes numériques même après une
décision de justice, les créanciers peuvent demander la
saisie des biens de la succession. Cela leur permettra
de récupérer les sommes dues en vendant les biens de la
succession aux enchères.
Renonciation à la succession : Les héritiers ont la4.
possibilité de renoncer à la succession si celle-ci est
grevée de dettes importantes. Dans ce cas, ils ne seront
pas responsables du paiement des dettes numériques, mais
ils perdront également leurs droits sur les biens de la
succession. (3)



Il est important de noter que les actions des créanciers pour
recouvrer  les  dettes  numériques  dépendent  de  la  situation
spécifique et des dispositions légales en vigueur. Il est
recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit des
successions pour obtenir des conseils juridiques adaptés à
votre situation particulière.

Comment les créanciers peuvent-ils demander le paiement des
dettes numériques aux héritiers en France ?

Pour demander le paiement des dettes numériques aux héritiers
en France, les créanciers peuvent suivre les étapes suivantes
:

Vérification des droits : Les créanciers doivent d’abord1.
vérifier s’ils ont le droit de réclamer le paiement des
dettes  numériques  auprès  des  héritiers.  Ils  doivent
s’assurer que les dettes sont légitimes et qu’ils ont
les preuves nécessaires pour les justifier.
Identification des héritiers : Les créanciers doivent2.
identifier les héritiers concernés. Cela peut être fait
en consultant le testament du défunt, en contactant les
membres  de  la  famille  ou  en  faisant  appel  à  un
généalogiste  professionnel  si  nécessaire.
Notification  des  dettes  :  Les  créanciers  doivent3.
informer les héritiers des dettes numériques et de la
demande de paiement. Cela peut se faire par le biais
d’une lettre recommandée avec accusé de réception, en
indiquant clairement le montant de la dette, les détails
de la créance et les modalités de paiement.
Négociation ou accord amiable : Dans certains cas, les4.
créanciers et les héritiers peuvent convenir d’un accord
amiable pour régler les dettes numériques. Cela peut
inclure  un  plan  de  remboursement  échelonné  ou  une
réduction de la dette. Il est important de mettre cet
accord par écrit et de le faire signer par toutes les
parties concernées.
Action en justice : Si les héritiers refusent de payer5.



les dettes numériques ou si aucun accord amiable n’est
possible, les créanciers peuvent engager une action en
justice. Ils devront saisir le tribunal compétent et
fournir les preuves de la dette.

Le  tribunal  examinera  alors  l’affaire  et  décidera  si  les
héritiers  doivent  effectivement  payer  la  dette.  Il  est
recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit des
successions pour obtenir des conseils juridiques adaptés à
votre situation particulière.

B-  Responsabilités  des  héritiers  :
obligations  de  paiement  des  dettes
numériques, possibilités de recours pour
contester  ces  dettes,  impact  sur  la
succession et la répartition des biens.
En  droit  des  successions  françaises,  les  héritiers  ont
certaines  responsabilités  en  ce  qui  concerne  les  dettes
numériques du défunt. Voici les principales considérations :

Obligations  de  paiement  des  dettes  numériques  :  Les1.
héritiers sont généralement tenus de payer les dettes
numériques du défunt. Cela signifie qu’ils peuvent être
appelés à régler les abonnements en ligne, les achats
sur internet, les services numériques, etc. contractés
par le défunt.
Possibilités  de  recours  pour  contester  les  dettes2.
numériques  :  Les  héritiers  ont  la  possibilité  de
contester les dettes numériques s’ils estiment qu’elles
ne sont pas légitimes. Ils peuvent présenter des preuves
ou  des  arguments  pour  contester  la  validité  de  ces
dettes.
Impact sur la succession et la répartition des biens :3.
Les dettes numériques du défunt peuvent avoir un impact
sur la succession et la répartition des biens entre les



héritiers. Si les dettes numériques sont importantes,
elles peuvent réduire les actifs disponibles pour la
distribution aux héritiers.

Il  est  important  de  noter  que  chaque  situation  peut  être
différente et que les règles spécifiques peuvent varier en
fonction des circonstances. Il est recommandé de consulter un
professionnel du droit pour obtenir des conseils juridiques
personnalisés dans le cadre d’une succession impliquant des
dettes numériques.

Comment  les  héritiers  peuvent-ils  contester  les  dettes
numériques s’ils estiment qu’elles ne sont pas légitimes ?

Lorsque les héritiers estiment que les dettes numériques ne
sont  pas  légitimes,  ils  ont  plusieurs  options  pour  les
contester :

Réunir des preuves : Les héritiers peuvent rassembler1.
des preuves pour démontrer que les dettes numériques ne
sont pas valables. Cela peut inclure des documents, des
échanges de correspondance ou des témoignages permettant
de prouver que les dettes sont injustifiées ou qu’elles
résultent d’une fraude.
Examiner les contrats et les conditions générales : Les2.
héritiers peuvent passer en revue les contrats et les
conditions générales des services numériques concernés
pour vérifier s’il y a des clauses qui peuvent invalider
ou limiter la responsabilité des héritiers.
Obtenir des conseils juridiques : Il est recommandé de3.
consulter un avocat spécialisé en droit des successions
pour  obtenir  des  conseils  juridiques  adaptés  à  la
situation.  Un  avocat  pourra  évaluer  les  éléments  de
preuve, examiner les contrats et les lois applicables,
et  fournir  des  recommandations  sur  les  recours
possibles.
Négocier avec les créanciers : Les héritiers peuvent4.
essayer de négocier avec les créanciers pour trouver un



accord concernant les dettes numériques contestées. Cela
peut  impliquer  de  démontrer  la  légitimité  de  la
contestation et de proposer un règlement équitable.

Il est important de noter que les procédures pour contester
les  dettes  numériques  peuvent  varier  en  fonction  des
circonstances et des lois en vigueur. Il est donc essentiel de
consulter un professionnel du droit pour obtenir des conseils
spécifiques à votre situation.

Quelles sont les options pour contester les dettes numériques
?

Lorsqu’il s’agit de contester les dettes numériques, voici
quelques options possibles :

Vérifier l’authenticité de la dette : Il est important1.
de vérifier si la dette est réelle et légitime. Les
héritiers  peuvent  demander  des  preuves  de  la  dette,
telles que des relevés de compte ou des factures, pour
s’assurer de sa validité.
Examiner les termes de service : Les héritiers peuvent2.
examiner les conditions générales et les contrats liés
aux  services  numériques  pour  vérifier  s’il  y  a  des
dispositions spécifiques concernant les dettes et les
droits des héritiers en cas de décès.
Obtenir des conseils juridiques : Il est recommandé de3.
consulter un avocat spécialisé en droit des successions
ou en droit des nouvelles technologies pour obtenir des
conseils juridiques adaptés à la situation. Un avocat
pourra  évaluer  les  options  légales  disponibles  et
fournir des recommandations sur la meilleure façon de
contester les dettes numériques.
Négocier avec les créanciers : Les héritiers peuvent4.
essayer de négocier avec les créanciers pour trouver un
règlement équitable. Cela peut impliquer de discuter des
circonstances particulières, de présenter des preuves de
contestation ou de proposer des arrangements de paiement



alternatifs.
Recourir à des mécanismes de résolution des litiges :5.
Selon la juridiction et les lois en vigueur, il peut
exister des mécanismes de résolution des litiges, tels
que des médiateurs ou des tribunaux spécialisés, qui
peuvent aider à résoudre les différends liés aux dettes
numériques.

Il est important de noter que les options pour contester les
dettes numériques peuvent varier en fonction du pays, des lois
en  vigueur  et  des  circonstances  spécifiques.  Il  est  donc
conseillé de consulter un professionnel du droit pour obtenir
des conseils adaptés à votre situation particulière. (4)
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